
 

 

Since January 2020 Elsevier has created a COVID-19 resource centre with 

free information in English and Mandarin on the novel coronavirus COVID-

19. The COVID-19 resource centre is hosted on Elsevier Connect, the 

company's public news and information website. 

 

Elsevier hereby grants permission to make all its COVID-19-related 

research that is available on the COVID-19 resource centre - including this 

research content - immediately available in PubMed Central and other 

publicly funded repositories, such as the WHO COVID database with rights 

for unrestricted research re-use and analyses in any form or by any means 

with acknowledgement of the original source. These permissions are 

granted for free by Elsevier for as long as the COVID-19 resource centre 

remains active. 

 



R

R
s
l
R

A
C
P
b
l

a

b

D

2

B
D
Y

h
0

Bull Acad Natl Med 205 (2021) 694—702

Disponible  en  ligne  sur

ScienceDirect
www.sciencedirect.com

APPORT ET RECOMMANDATIONS DE L’ANM

apport  21-06.  Réformer  la  recherche  en
ciences  biologiques  et  en  santé  : partie  I,
e  financement�

eforming  Biosciences  and  Health  Research:  Part  I,  Funding

rnold  Migusa,∗,  Raymond  Ardailloua,  Patrick  Berchea,
hristian  Boitarda,  Bruno  Clémenta,  Patrick  Couvreura,b,
atrice  Debréa,  Patrick  Nettera,  au  nom  d’un  groupe  de  travail
i-académique  de  l’Académie  nationale  de  pharmacie  et  de

’Académie  nationale  de  médecine1

Académie  nationale  de  médecine,  16,  rue  Bonaparte,  75006  Paris,  France
Académie  nationale  de  pharmacie,  4,  avenue  de  l’Observatoire,  75006  Paris,  France

isponible sur  Internet  le  2  juin  2021

MOTS  CLÉS
Recherche  ;
Discipline  des
sciences  biologiques  ;
Santé  ;
Gestion  financière  ;
Organisations

Résumé  La  pandémie  de  la  COVID-19  est  survenue  dans  le  contexte  d’un  recul  spectaculaire
du soutien  à  la  recherche  en  biologie-santé  en  France.  L’analyse  des  moyens  attribués  à  ce  sec-
teur montre  ainsi  que  les  crédits  en  2020  correspondent  à  seulement  17,2  %  du  total  des  crédits
attribués à  la  recherche,  ratio  le  plus  faible  depuis  au  moins  15  ans.  La  méthode  d’attribution
des crédits  provenant  de  l’assurance  maladie  est  une  autre  faiblesse  du  système  de  soutien  à
la recherche  hospitalière.  Son  alignement  sur  les  bonnes  pratiques  internationales  impliquerait
de confier  la  mission  d’allouer  ces  crédits  à  un  « Conseil  d’orientation  de  la  recherche  hospi-
talière »,  qui  devrait  aussi  être  un  acteur  de  la  mise  en  œuvre  des  programmation  nationales
de la  recherche.  Un  autre  article  aborde  l’organisation  de  la  recherche.  Des  recommandations

sont aussi  émises  pour  un  meilleur  fonctionnement  du  dispositif  de  recherche  au  niveau  local,
dont dans  les  CHU,  et  au  niveau  national.
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Summary.  —  The  COVID-19  pandemic  occurred  in  the  context  of  a  dramatic  decline  in  support  for
biological  and  health  research  in  France.  An  analysis  of  resources  allocated  to  this  sector  shows
that the  credits  in  2020  correspond  to  only  17.2  %  of  the  total  credits  allocated  to  research,
the lowest  ratio  inat  least  15  years.  Another  weakness  in  the  system  of  support  for  hospital
research is  the  way  funds  from  the  health  insurance  system  are  allocated.  To  bring  it  into  line
with international  best  practices,  the  task  of  allocating  these  funds  should  be  entrusted  to  a
‘‘Hospital  Research  Orientation  Council’’,  which  should  also  be  involved  in  the  implementation
of national  research  programming.  Another  article  deals  with  the  organization  of  research.
Recommendations  are  also  made  to  improve  the  functioning  of  the  research  system  at  the  local
level, particularly  in  university  hospitals,  and  at  the  national  level.
© 2021  l’Académie  nationale  de  médecine.  Published  by  Elsevier  Masson  SAS.  All  rights  reserved.
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« Cette
Académie  sera  spécialement  instituée  pour  répondre  aux
demandes  du  gouvernement  sur  tout  ce  qui  intéresse  la
santé  publique,  et  principalement  sur  les  épidémies,  les
maladies,  particulières  à  certains  pays,  les  épizooties,  les
différents  cas  de  médecine  légale,  la  propagation  de  la
vaccine,  l’examen  des  remèdes  nouveaux  et  des  remèdes
secrets,  tant  internes  qu’externes,  les  eaux  minérales
naturelles  ou  factices.  [...]  Elle  s’occupera  de  tous  les
objets  d’étude  ou  de  recherche  qui  peuvent  contribuer
au  progrès  des  différentes  branches  de  l’art  de  guérir  ».

Ordonnance  royale  du  20  décembre  1820

ntroduction

près  l’annonce  par  le  Gouvernement  de  la  préparation
’un  projet  de  loi  de  programmation  pluriannuelle  de  la
echerche  (LPR),  l’Académie  nationale  de  médecine  et
’Académie  nationale  de  pharmacie  ont  mis  en  place  en
ars  2019,  un  groupe  de  travail  ad  hoc  qui  s’est  attaché

 examiner  l’état  de  la  recherche  en  biologie-santé  et  à  for-
uler  des  recommandations.  Dans  sa  séance  du  4  Juin  2019,

’assemblée  plénière  de  l’Académie  nationale  de  médecine
 approuvé  son  rapport  intitulé  « Contribution  au  projet
’une  loi  de  programmation  pluriannuelle  de  la  recherche  ».

La  pandémie  de  COVID-19  a  bouleversé  les  calendriers
égislatifs,  la  loi  n’ayant  été  votée  que  fin  novembre  2020.
a  pandémie  a  aussi  mis  les  sciences  biologiques  et  de  santé
u  centre  des  préoccupations  des  français. Dans  ce  contexte
xtraordinaire,  l’observation  que  le  dispositif  de  recherche
t  d’innovation,  en  particulier  de  recherche  clinique,  a été
elativement  défaillant  en  France,  a  justifié  que  le  groupe
ontinue  ses  travaux  afin  d’approfondir  ses  constats.

Ce  document  est  la  synthèse  des  constats
omplémentaires  et  avis  auxquels  le  groupe  est  par-
enu  dans  son  analyse  critique  des  financements  et  de
’organisation  de  la  recherche  en  sciences  biologiques
t  en  santé,  derniers  termes  raccourcis  dans  la  suite
n  « biologie-santé  ».  Ce  travail  vise  aussi  à  élargir  les
remières  réflexions  dans  le  cadre  de  la  préparation  de
a  LPR  par  des  propositions  sur  les  perspectives  à  moyen
t  long  terme  sur  l’évolution  de  la  recherche  scientifique

n  France.  Quatre  principaux  scénarios  d’évolution  du
ispositif  de  recherche  sont  proposés,  en  analysant  les
méliorations  attendues  et  la  problématique  de  conduite  du
hangement.  Les  deux  premiers  scénarios,  plus  spécifiques
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 la  recherche  en  biologie-santé,  conduisent  à  fédérer
es  compétences  dans  ce  domaine,  et  supposent  un  pilote
ational  unifié,  aux  côtés  et  avec  les  organismes  existants.
es  deux  derniers  scénarios  concernent  l’ensemble  de  la
echerche  autant  que  celle  en  biologie-santé.  Ils  sont  plus
isruptifs  et  simplificateurs,  leur  combinaison  de  réforme
ocale  et  nationale  apparaissant  même  comme  un  5ème
cénario  très  ambitieux.

Les  recommandations  explicitées  dans  ce  texte
oncourent  à  un  meilleur  financement  de  la  recherche
n  biologie-santé,  à  une  représentation  unique  auprès  des
nstances  européennes  ou  à  une  meilleure  gouvernance
es  CHU.  Ces  recommandations  valent  pour  l’ensemble
es  scénarios  proposés  de  réforme  organisationnelle  ou
ystémique,  impliquant  le  niveau  local  ou  national,  qui  font
’objet  d’un  article  spécifique  et  complémentaire  à  celui-ci
ar  les  mêmes  auteurs  [1].

’état d’urgence du financement de la
echerche en biologie-santé

a  crise  de  la  pandémie  de  la  COVID-19  est  un  puis-
ant  révélateur  de  l’état  inquiétant  de  la  recherche  en
iologie-santé.  Le  bilan  qui  suit  des  moyens  qui  lui  sont
ttribués,  en  particulier  par  le  ministère  en  charge  de  la
echerche,  démontre  que  ce  sous-investissement  chronique
’a  fait  encore  que  décroître  depuis  une  douzaine  d’années.
’urgence  d’affecter  à  cette  recherche  des  moyens  substan-
iels  a  été  soulignée  à  plusieurs  reprises  par  l’Académie
ationale  de  Médecine  [2—4].  L’augmentation  des  crédits
révus  dans  la  Loi  de  programmation  de  la  recherche  (LPR)
st  une  opportunité  pour  mettre  à  niveau  ce  financement.

ne  part  de  crédits  publics  de  la  R&D  dans  la
oyenne européenne,  mais  loin  derrière

’Allemagne

a  part  du  PIB  investie  en  crédits  publics  dans  la  dépense
ntérieure  de  recherche  et  développement  était  estimée  en
018  à 0,73  %  en  France  [5],  ce  qui  la  place  dans  la  moyenne
e  la  zone  euro  (0,74  %)  et  au  10e rang  de  l’union  euro-
éenne,  loin  derrière  les  0,98  %  de  l’Allemagne  qui  a  prévu

ne  augmentation  du  budget  alloué  à  la  R&D  de  3  %  par
n  jusqu’en  2030,  pour  un  total  de  1700  MD  . Dès  le  début
e  la  période  de  confinement  contre  la  pandémie  en  mars-
vril  2020,  le  Président  de  la  République  avait  annoncé  dans
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Figure  1  Budget  consacré  à  la  biologie-santé  depuis  2006  (données  MIRES,  en  MD  2019).
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Figure  2  Part  du  budget  consacré  à  la  bio

e  cadre  de  la  Loi  de  programmation  de  la  recherche  (LPR)
ne  augmentation  progressive  du  budget  de  la  recherche  de

 milliards  d’euros  sur  10  ans,  sans  préciser  la  part  destinée  à
a  recherche  consacrée  aux  grands  enjeux  de  la  santé  et  aux
ciences  du  vivant  [6].  Quant  à  l’efficience  des  dépenses  de
echerche  publique,  le  score  de  performance1 de  la  France
pparaît  semblable  à  celui  des  pays  moyennement  perfor-
ants,  sans  différencier  les  différentes  disciplines.

a  biologie-santé,  parent  pauvre  du  budget  de  la
echerche  en  France

a  Mission  « Recherche  et  enseignement  supérieur  »
MIRES)  du  Ministère  de  l’Enseignement  Supérieur  et  de  la
echerche  (MESRI)  intègre  la  quasi-totalité  des  dépenses
e  recherche  civile  de  l’État  et  l’essentiel  de  ses  dépenses

’enseignement  supérieur.  Dans  le  Projet  de  Loi  de  Finances
PLF)  pour  2020,  son  budget  total  réparti  par  objectif  est
e  14197  MD  et  la  part  affectée  à  « Santé  » et  « Sciences
iologiques  » de  2436  MD 2,  soit  un  ratio  de  17,2  %.  Les

2 Le budget affecté au secteur des « Sciences du vivant » de la
IRES 2020 indique un total de 3076 MD . Lorsque sont prises en
onsidération les seules parts « Santé » et « Sciences Biologiques »,
’est-à-dire que sont retranchés 640 MD qui représentent la part
griculture qui n’est que très marginalement dévolue à la recherche
n Biologie et Santé, le financement tombe à 2436 MD
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-santé  depuis  2006  (données  MIRES,  en  %).

omposantes  « Santé  » et  « Sciences  biologiques  » de  la
IRES  peuvent  être  suivies  dans  une  présentation  compara-
le,  en  Euros  constants  2019,  depuis  20063 (Fig.  1  et  2).

Ce  budget  en  biologie-santé  n’a  cessé  de  décroître  en
uros  constants4,  avec  une  diminution  estimée  à  25  %  entre
008  et  2020.  Le  ratio  actualisé  de  17,2  %  est  loin  de  celui
es  25  %  habituellement  avancés,  pourtant  déjà  faibles  com-
arativement  aux  pays  voisins.

Alors  que  le  coût  des  travaux  publiés  a  été  multiplié
ar  plus  de  10  en  15  ans,  la  baisse  du  financement  de  la
echerche  en  biologie-santé  en  France  suit  un  mouvement
nverse  de  celui  des  autres  grands  pays.  Le  pourcentage  de
7,2  %  que  la  France  consacre  à  la  recherche  en  biologie-
anté  contraste  avec  celui  de  beaucoup  de  pays  voisins  qui
onsacrent  35  à  40  %  de  leur  budget  à  cette  recherche,  et
usqu’à  50  %  pour  le  Royaume-Uni.

La  faible  part  de  la  biologie  et  santé  dans  le  finance-
ent  de  sa  recherche  démontre  que  ce  secteur  n’est  pas

rioritaire  pour  les  décideurs.

3 Avant le PLF2019, les Sciences biologiques se dénommaient «
ciences du vivant » et les sciences médicales lui étaient incorpo-
ées, ce changement de référentiel ne modifiant pas le calcul pour
a biologie-santé.
4 En euro constants D 2019, c’est-à-dire corrigé de l’inflation et
amené à la valeur de l’euro en 2019
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’autres  crédits,  dont  ceux  du  ministère  des
olidarités et  de  la  santé,  n’accroissent  que
arginalement  les  moyens  de  la  recherche  en
iologie-santé

lusieurs  sources  de  financement  contribuent  au  budget  de
’État  dans  le  domaine  de  la  biologie-santé,  venant  en  par-
iculier  du  Ministère  des  solidarités  et  de  la  santé  et  pour
ne  part  probablement  modeste  du  Ministère  des  Affaires
trangères.  Leur  éclatement  met  d’ailleurs  en  lumière  une
orme  de  complexité  qui  est  une  difficulté  supplémentaire
e  l’exercice  de  la  Recherche  en  biologie-santé  en  France.

es  programmes  d’investissement  d’avenir  (PIA)
a  biologie-santé  a  été  financée  par  trois  programmes
’investissement  d’avenir  (PIA)  en  2010,  2014  et  2016  dont
a  gestion  des  crédits  a  été  confiée  à  l’ANR.  Trois  volets  sont
ffichés  biologie-santé  :  « Institut  hospitalo-universitaire
IHU)  »,  « Recherche  hospitalo-universitaire  en  santé  »,

 Santé  et  biotechnologies  ».  Ils  correspondent  à des
ontants  de  l’ordre  de  150  MD  /an  pendant  la  quinzaine
’années  cumulées  des  trois  programmes.  Les  laboratoires
énéficient  aussi  de  programmes  du  type  Labex, aujourd’hui
n  grande  partie  comptabilisés  dans  le  budget  des  Univer-
ités.  En  moyenne,  les  crédits  annuels  des  PIA,  de  l’ordre
e  1,1  %  du  total  de  la  MIRES,  ne  sont  pas  susceptibles  de
odifier  la  part  de  la  biologie-santé  dans  le  financement  par

’État  de  la  Recherche5.

n  budget  affiché  recherche  dans  les  établissements  de
anté  qui  ne  finance  pas  la  recherche  hospitalière
es  missions  d’enseignement,  de  recherche,  de  référence
t  d’innovation,  ou  MERRI,  sont  des  financements  de
’assurance  maladie  qui  sont  alloués  à  tous  les  établisse-
ents  de  santé,  sur  la  base  de  règles  fixées  par  la  DGOS6.

our  la  partie  dite  « socle  »,  il  s’agit  de  montants  forfai-
aires  s’élevant  en  2019  à  plus  de  1,6  milliards  d’euros  et
ffichés  comme  étant  une  compensation  des  surcoûts  ou  des
ertes  de  recettes  déjà  existants  générés  par  l’activité  de
echerche  et  d’enseignement  des  établissements.  En  dépit
e  son  affichage,  la  partie  socle  des  MERRI  n’est  pas  un
nancement  de  la  recherche  clinique.

Seule  une  autre  petite  partie  des  MERRI,  les  PHRC7,  donne
roit  à  une  réelle  ouverture  de  dépenses  pour  des  appels

 projets.  Leur  impact  budgétaire  est  toutefois  marginal  :
n  2016,  leurs  Autorisations  d’Engagement  s’élevaient  à
33  MD  en  2016  et  les  Crédits  de  Paiement  à  seulement
0  MD  .
Le  chapitre  III  ci-dessous  analyse  en  détail  le  dysfonc-
ionnement  de  la  méthode  d’allocation  des  MERRI  et  fait
es  propositions  précises  pour  :

5 Sauf à ajouter aux crédits totaux de la MIRES au dénominateur,
es crédits totaux des PIA affectés annuellement à la recherche, ce
ui risquerait fort de faire encore baisser le pourcentage de 17,2%.
6 Direction générale de l’offre de soins du Ministère des Solidarités
t de la Santé (MSS)
7 Programmes Hospitaliers en Recherche Clinique.
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 aligner  ce  processus  sur  les  normes  internationales  repo-
sant  sur  la  qualité  et  la  pertinence  scientifique  et  ;

 favoriser  par  là-même  une  meilleure  coordination  des
priorités  du  ministère  en  charge  de  la  santé  avec  celles
du  ministère  en  charge  de  la  recherche.

utres  sources  de  financement
a  part  des  régions  est  significative,  mais  en  grande  par-
ie  consacrée  aux  investissements  patrimoniaux  et  aux
quipements,  notamment  au  travers  des  Contrats  de  Plan
tat-Région  (CPER).  Ces  crédits  justifient  la  même  remarque
ue  pour  les  investissements  d’Avenir.  S’ils  devaient  être
joutés  au  ratio  des  crédits  dévolus  à  la  biologie-santé,
elui-ci  devrait  prendre  en  compte  la  part  des  crédits  affec-
és  aux  autres  domaines  de  la  recherche.

La  part  du  Ministère  des  Affaires  Étrangères  est  difficile  à
erner,  en  tout  état  de  cause  modeste  en  regard  des  chiffres
e  la  MIRES,  et  appelle  en  partie  la  même  remarque  que
a  part  des  régions  en  ce  qu’elle  n’est  pas  exclusivement
estinée  à  la  recherche  en  Biologie-Santé.

Quant  au  Plan  cancer,  il  est  depuis  plusieurs  années
ffecté  au  budget  de  l’INSERM  et  est  comptabilisé  à  ce  titre
ans  les  montants  qui  figurent  dans  la  MIRES.

es  budgets  de  fonctionnement  très  insuffisants

nscrit  dans  la  MIRES,  le  budget  des  deux  grands  EPST  cou-
rant  les  sciences  de  la  vie  est  voisin.  Il  était  en  2017  de
25,9  MD  à  l’INSERM,  dont  un  peu  moins  des  deux  tiers
onsacrés  aux  rémunérations.  La  part  disponible  pour  finan-
er  les  laboratoires  labélisés  par  l’INSERM  se  situe  chaque
nnée  entre  56  et  57  MD  ,  constant  depuis  15  ans.  Elle  se
itue  au  même  niveau  au  CNRS  au  sein  de  l’Institut  des
ciences  biologiques.  La  part  du  budget  de  fonctionnement
es  universités  disponible  pour  la  recherche  est  modeste.
e  montant  du  préciput  alloué  par  l’ANR,  le  retour  aux  éta-
lissements  hébergeurs,  atteint  péniblement  11  %,  55  MD
nnuels,  faible  en  comparaison  des  autres  grands  pays.  Le
orollaire  en  Biologie-Santé  est  la  difficulté  de  financer  les
nfrastructures,  matérielles  et  immatérielles,  comme  les
ohortes  et  les  collections  d’échantillons  biologiques.

a  cohérence  des  recommandations  de  l’OPECST  et
e l’Académie  nationale  de  médecine

’Office  parlementaire  des  choix  scientifiques  et  technolo-
ies  (OPECST)  a  publié  en  2017  des  rapports  sur  la  recherche,
’un  sur  l’évaluation  de  la  stratégie  nationale  de  recherche,
’autre  sur  les  enjeux  des  biotechnologies.  Dans  ces  deux
apports,  l’OPECST  préconisait  une  augmentation  notable
es  crédits  pour  la  recherche.  Dans  celui  sur  les  biotechno-

ogies,  il  recommandait  plus  précisément  de  porter  ceux  des
iotechnologies,  incluant  la  biologie-santé,  « à  des  niveaux
omparables  à  ceux  des  grands  pays  développés  (États-Unis,
apon,  Royaume-Uni. . .) » ce  qui  signifiait  doubler  les  crédits
e  recherche  consacrés  à  la  biologie-santé,  à  l’intelligence
rtificielle  dans  le  domaine  de  la  santé  et  aux  convergences

7
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tion  européenne,  comme  toutes  les  recettes  finançant  une
mission  d’intérêt  général,  les  MERRI  ne  sont  pas  réservées  à
A.  Migus,  R.  Arda

echnologiques,  l’effort  financier  en  Biologie-Santé  devant
e  situer  à  40  %  du  total  des  crédits  de  recherche8.

Ces  conclusions  étaient  d’autant  plus  remarquables
u’elles  ont  été  émises  deux  ans  avant  l’épidémie
ctuelle  de  la  COVID-19  qui  a  souligné  nos  faiblesses  dans
es  domaines  de  recherche.  Les  conclusions  du  rapport
’octobre  2019  de  l’Académie  Nationale  de  Médecine  rejoi-
naient  largement  les  conclusions  de  l’OPECST.  Les  chiffres
ctuels,  s’ils  signent  un  décrochage  de  la  France  dans  le
omaine  de  la  biologie  et  de  la  santé,  s’inscrivent  dans
ne  organisation  de  la  Recherche  que  caractérisent  sa
ragmentation  et  sa  complexité;  un  mode  de  gouvernance
es  Centres  Hospitalo-universitaires  inadapté  au  dévelop-
ement  de  la  recherche  et  le  plus  souvent  déconnecté  des
olitiques  universitaires  de  site  et  des  EPST;  une  place  dans
’Europe  de  la  recherche  qui  n’est  pas  à  la  hauteur  de  la
lace  qu’occupe  notre  pays  dans  l’Union  Européenne;  et
’accent  mis  sur  une  recherche  finalisée,  trop  souvent  privi-
égiée  à  la  recherche  d’amont.  De  ce  dernier  point  de  vue,
es  chiffres  de  l’European  Research  Council  (ERC),  l’exemple
ême  de  programme  ouvert,  confortent  cette  thèse.  Alors
ue  sa  dotation  jusqu’en  2020  était  de  14  %  de  l’ensemble
es  crédits  consacrés  par  l’Europe  à  la  recherche,  26  %  des
revets  déposés  l’ont  été  dans  le  programme  de  l’ERC,  ce
ui  démontre  qu’il  est  primordial  de  continuer  à  financer  la
echerche  fondamentale.

Ces  constats  donnent  lieu  à  une  recommandation  spéci-
que  sur  le  niveau  de  financement  à  atteindre  (cf.  infra  la
ecommandation  1).

n conseil d’orientation pour réformer le
nancement de la recherche clinique par le
inistère des solidarités et de la santé

a  pandémie  de  la  COVID-19  :  un  révélateur  de  nos
aiblesses en  recherche  clinique

otre  pays  est  devenu  une  puissance  moyenne  dans  le
omaine  de  la  recherche  scientifique  et  de  l’innovation  en
assant  en  15  ans  de  4,5  %  des  publications  mondiales  à

 %9,  reculant  de  la  6e à  la  9e place,  encadré  par  l’Italie  et
e  Canada  dont  on  peut  remarquer  que  le  pourcentage  par
apport  au  PIB  des  crédits  publics  de  R&D,  est  très  inférieur
u  nôtre.  La  recherche  médicale  a  reculé  dans  les  mêmes
roportions,  bien  qu’il  y  ait  une  grande  disparité  suivant  les
isciplines.  Plus  inquiétant,  en  ce  qui  concerne  l’innovation
ans  le  domaine  santé  médecine,  la  France  n’est  classée
u’en  16e position  en  2019  pour  l’indice  global  [7]  et  à
ette  même  médiocre  place  pour  sa  réponse  en  2020  au
ovid-1910.

La  pandémie  de  la  COVID-19  a  été  un  puissant  révélateur
e  l’état  inquiétant  de  la  dispersion  des  moyens  et  de

a  complexité  de  l’organisation,  du  fonctionnement  et
u  financement  de  la  recherche  en  général,  mais  plus
articulièrement  de  celle  en  biologie-santé.  La  cacophonie

8 Communication de M. Jean-Yves Le Déaut, ancien président de
’OPECST (2014-2017)
9 D’après la base des données de publications Scopus

10 https://coronavirus.startupblink.com/innovations/
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es  appels  à  projets  de  recherche  et  la  multiplication
narchique  du  nombre  d’essais  cliniques  engagés  sans
tratégie  globale  le  démontrent.  Ces  études,  presqu’aussi
ombreuses  qu’aux  États-Unis  ou  en  Grande  Bretagne  et
llemagne  réunies,  n’avaient  aucune  chance  d’aboutir  à
es  conclusions  fiables  en  raison  du  nombre  trop  restreint
e  patients.  Les  causes  de  cet  échec  sont  identifiées  :  insuf-
sance  de  coordination,  sous-financement  et  émiettement
es  structures  publiques  qui  ne  fait  que  s’accroitre  depuis
lus  d’une  vingtaine  d’années,  chaque  nouvelle  maladie
onduisant  à  créer  en  réaction  une  agence  ou  structure
utonome  spécialisée.

Une  faiblesse  du  système  de  soutien  à  la  recherche  cli-
ique  est  toutefois  trop  rarement  mentionnée,  celle  de  la
éthode  d’attribution  des  crédits  provenant  de  l’assurance
aladie  à  travers  les  MERRI11.  Cette  allocation  repose

niquement  et  de  façon  mécanique  sur  des  indicateurs
e  décompte  de  publications,  méthode  discutable,  réduc-
rice  et  facile  à  manipuler.  Il  apparaît  désormais  comme
ndispensable  que  le  ministère  des  solidarités  et  de  la
anté  (MSS)  aligne  sur  les  bonnes  pratiques  internatio-
ales  ses  subventions  de  recherche  aux  essais  cliniques
t  aux  équipes  et  infrastructures  de  la  recherche  hospita-
ière.  Cette  démarche  impliquerait  de  confier  la  mission
’allouer  ces  crédits  à  un  « Conseil  d’orientation  de  la
echerche  hospitalière  », composante  interne  au  MSS.  Ce
onseil  d’orientation  évaluerait  qualité  scientifique  et  per-
inence  médicale,  et  suivrait  des  processus  d’allocations
ui  inciteraient  les  établissements  hospitaliers  à  héberger
es  équipes  selon  l’excellence  des  recherches  qui  y  sont
enées.  Ce  Conseil  aurait  aussi  pour  mission  de  partici-
er  à  la  mise  en  œuvre  des  stratégie  et  programmation
ationales  avec  les  autres  acteurs  de  la  recherche  en
iologie-santé.

’improbable  financement  de  la  recherche
ospitalière  par  le  ministère  des  solidarités  et  de

a santé

es  MERRI  sont  des  financements  de  l’assurance  maladie,
otés  dans  le  cadre  de  la  loi  de  financement  de  la  sécurité
ociale  qui  sont  alloués  à  tous  les  établissements  de  santé,
ublics  et  privés,  sur  la  base  de  règles  fixées  par  la  DGOS12.
omme  il  l’est  explicité  plus  bas,  elles  remplissent  trois
onctions  :  compenser,  rembourser  et  plus  marginalement
nancer.

Les  MERRI  sont  complexes  à  déchiffrer  car  ce  sont  des
rédits  de  recettes  des  établissements  de  santé  et  non  des
utorisations  de  dépense.  Conformément  à  la  réglementa-
ne  seule  catégorie  juridique  d’établissement  de  telle  sorte

11 Les missions d’enseignement, de recherche, de référence et
’innovation (MERRI) sont une partie des missions d’intérêt général
t d’aide à la contractualisation (MIGAC) allouées aux établisse-
ents de santé.

12 Direction générale de l’offre de soins du Ministère des Solidarités
t de la Santé
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ue  les  CHU  n’en  sont  allocataires  « que  » d’une  fraction
76  %  en  2016).

Une  première  partie  des  MERRI,  dénommée  « dotation
ocle  »,  compense  les  surcoûts  ou  les  pertes  de  recettes
énérées  par  l’activité  de  recherche  et  d’enseignement  pour
’établissement  de  santé  (CHU,  CH,  CLCC13,  cliniques,  etc.)
elon  trois  scores  :  SIGAPS14 sur  les  articles,  SIGREC15 sur  les
ssais  cliniques,  et  un  troisième  concernant  les  étudiants.  Il
’agit  de  montants  forfaitaires  pour  solde  de  tout  compte,

 621  MD  en  2019,  dont  973  MD  attribués  par  les  SIGAPS  et
43  MD  par  les  SIGREC.

Pour  mémoire,  une  seconde  partie  des  MERRI  rembourse
es  dépenses  précises  (salaires  des  étudiants,  centres  de
éférence  ou  de  maladies  rares,  actes  hors  nomenclature,
tc.).  Cette  seconde  partie  de  remboursement  de  dépenses
ngagées  au  titre  de  l’enseignement  et  de  la  recherche16

eprésente  un  ensemble  de  1,7  MdD  .
Une  troisième  partie  finance  des  appels  à  projets  et

es  structures  :  seule  cette  dernière  catégorie  donne  droit
 une  ouverture  de  dépenses  correspondantes  pour  des
ppels  à  projets,  dont  les  PHRC17,  PSTIC18 ou  PRME19,
ais  dont  seulement  20  %  des  150  MD  d’autorisations
’engagement  annuelles  parviennent  à  être  réellement
épensés.

L’ambiguïté  de  ces  crédits  MERRI  a  été  mentionnée
écemment  par  la  Cour  des  comptes  [8]  :  « les  crédits  MERRI
ont  répartis  à  partir  de  critères  d’activités  alors  qu’ils
ont  censés  compenser  des  surcoûts,  ce  qui  provoque  de
’incompréhension  chez  les  chercheurs. .  .  ». Il  faut  toute-
ois  noter  que,  pour  se  conformer  au  droit  européen  sur
a  publicité  des  aides  et  subventions,  la  DGOS  fait  preuve
’une  grande  transparence  en  la  matière  : depuis  2017,
lle  assure  une  publication  des  circulaires  budgétaires  qui
xent  le  montant  annuel  de  ces  recettes  hospitalières  et
elle  des  tableaux  listant  la  valeur  des  indicateurs  SIGAPS
t  SIGREC  des  269  établissements  répertoriés  et  la  ven-
ilation  qui  s’en  déduit  des  crédits  du  socle  des  MERRI
9].
13 Centre de lutte contre le cancer
14 Système d’Interrogation, de Gestion et d’Analyse des Publica-
ions Scientifiques
15 Système d’Information et de Gestion de la Recherche et des
ssais Cliniques

16 MERRI F: Au titre des missions de recherche, d’enseignement, de
ormation, d’expertise, de coordination et d’évaluation des soins
elatifs à certaines pathologies ainsi que des activités hautement
pécialisées. Elle comprend les centres de référence. MERRI G:
u titre des activités de soins réalisées à des fins expérimentales
u de la dispense des soins non couverts par les nomenclatures
u les tarifs. Elle comprend notamment les autorisations tempo-
aires d’utilisation (ATU), le référentiel des actes innovants hors
omenclature de biologie et d’anatomopathologie (RIHN) et les
aboratoires de génétique.
17 Programmes Hospitaliers en Recherche Clinique
18 Programme de soutien aux techniques innovantes, coûteuses ou
on

19 Programme de Recherche Médico-Economique
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omment  font  les  pays  les  plus  performants  en
&D biologie-santé  ?

a  référence  absolue  est  celle  des  États-Unis  avec  les  NIH20,
u’il  n’est  toutefois  pas  possible  de  concurrencer  pour
n  pays  de  taille  moyenne  comme  la  France.  Il  y  a  peu
’études  récentes  [10]  sur  des  investissements  globaux  dans
e  domaine  de  R&D  mais,  dans  la  période  de  2007  à  2012,  sur
00  Md$  de  crédits  publics  la  moitié  provenaient  des  États-
nis  à  eux-seuls,  30  %  de  l’Europe  et  près  du  quart,  mais  en
orte  augmentation,  des  pays  d’Asie.

Le  pays  comparable  en  taille  mais  très  supérieur  à  la
rance  dans  ce  domaine  de  R&D  est  le  Royaume-Uni.  Les
oyens  dont  dispose  la  recherche  en  biologie-santé  pro-

iennent  de  deux  sources  ministérielles,  le  « Department  of
ealth  and  Social  Care  (DHSC)  » et  le  « Department  for  Busi-
ess,  Energy  and  Industrial  Strategy  (BEIS)  ».  Le  dispositif
onctionne  intégralement  avec  des  agences  de  moyens  indé-
endantes,  même  pour  le  ministère  en  charge  de  la  santé,  le
HSC,  qui  confie  au  « National  Institute  of  Health  Research
NIHR)  » la  mission  de  distribuer  ses  crédits.

Le  budget  annuel  du  NIHR  est  de  l’ordre  de  1,2  MdD  ,  25  %
llant  pour  aux  programmes  de  recherche  et  55  %  aux  infra-
tructures  et  plateformes  [11]. Les  agences  (« councils  »)
épendant  du  BEIS,  soit  BBSRC  et  MRC21 dans  le  domaine  de
a  biologie-santé,  attribuent  leurs  financements  par  appels
oncurrentiels.  La  coordination  entre  le  NIHR  et  le  MRC  est
bordée  en  détail  dans  la  Partie  II.

n  alignement  sur  les  pratiques  internationales  de
’allocation  des  moyens  de  la  recherche  clinique
rovenant de  l’assurance  maladie

onclure  la  réforme  de  l’évaluation  de  la  recherche
ospitalière  amorcée  en  2008
’instauration  en  2008  des  scores  SIGAPS  et  SIGREC  avait  été
n  réel  progrès  par  rapport  au  système  antérieur  de  valorisa-
ion  sur  une  base  forfaitaire  équivalant  à 13  %  des  dépenses
e  médecine,  chirurgie  et  obstétrique  des  établissements.
ette  réforme  importante  des  dotations  MERRI  visait  à  intro-
uire  un  caractère  incitatif  en  intégrant  des  indicateurs  de
épartition  des  crédits  qui  tiennent  compte  de  l’activité  et

es  « résultats  » de  la  recherche  des  établissements  de
anté.  Pour  ce  faire,  la  cellule  bibliographie  du  CNCR22 a
éveloppé  une  méthode  automatisée  et  complexe  de  calcul

20 Les NIH ou National Institutes of Health constituent l’agence
e financement de la recherche biomédicale et de santé des Etats-
nis. Les NIH dépendent du « U.S. Department of Health and Human
ervices’’ avec un budget annuel de l’ordre de 42 Md$. Ils sont
onstitués de deux parties, l’une intra-murale (13% du budget)
enant et finançant les recherches propres de l’institut, l’autre

xtra-murale (82% du budget) soutenant des projets de recherche
xtérieurs aux NIH au sein des universités américaines. De l’ordre
e 5% du budget est consacré aux évaluations et à la gestion.

21 ‘‘Biotechnology and Biological Sciences Research’’ et ‘‘Medical
esearch council’’. Le MRC consacre plus de 18% de son budget à ses
echerches et instituts en propres et 80% de son budget au soutien
ux universités.

22 Le Comité National de Coordination de la Recherche, créé en
005, est l’organe de représentation des Etablissements Publics
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nnuel  des  indicateurs  à  partir  des  seules  publications  pour
es  SIGAPS  et  d’activité  pour  les  SIGREC.

Les  scores  SIGAPS  ne  sont  qu’un  moyen  de  dimen-
ionner  la  recette  MERRI  d’après  les  « résultats  » de  la
echerche  et  en  aucune  manière  un  financement  à  l’activité
u  un  remboursement  des  dépenses  réelles  engagées  par
es  établissements.  Toutefois,  les  normes  internationales
e  la  recherche  rejettent  formellement  le  principe  d’une
valuation  à  partir  de  seulement  des  statistiques  de  publi-
ations,  méthode  réductrice  [12]  et  facile  à  manipuler23.  La
éthode  universellement  adoptée,  vertueuse  et  réellement

ncitative,  est  de  déléguer  cette  fonction  à  une  agence  indé-
endante  fonctionnant  avec  des  comités  faisant  reposer  leur
valuation  sur  des  critères  scientifiques  et  médicaux,  dont
ont  évidemment  partie  les  publications.

En  préalable  et  à  l’instar  du  système  britannique  du
IHR,  il  est  donc  désormais  indispensable  que  le  ministère
n  charge  de  la  santé  aligne  son  processus  d’allocation  des
rédits  de  recherche  (essais  cliniques  et  autres  soutiens  aux
echerches  hospitalières)  sur  les  bonnes  pratiques  interna-
ionales.

n  schéma  rigoureux  d’allocation  des  crédits  recherche
u  MSS  est  réalisable  à  travers  un  simple  « conseil
’orientation  de  la  recherche  hospitalière  »
e  la  même  façon  qu’au  Royaume-Uni  où  coexistent  le  MRC
t  le  NIHR,  il  s’agirait  de  créer,  au  sein  du  ministère  des
olidarités  et  de  la  santé,  une  instance  scientifique  dénom-
ée  « Conseil  d’orientation  de  la  recherche  hospitalière  »
ui  allouerait  le  financement  de  la  recherche  de  ce  minis-
ère,  selon  des  critères  de  qualité  scientifique  et  médicale
es  établissements,  des  équipes  et  des  projets,  et  de  leur
uivi.  La  procédure  actuelle  (SIGAPS  et  SIGREC)  d’attribution
écanique  des  crédits  MERRI  serait  abandonnée.
Le  budget  passant  par  l’évaluation  de  cette  instance

erait  de  l’ordre  de  1,37  MdD  ,  constitué  du  montant
ctuel  des  crédits  MERRI  socle  hors  enseignement,  soit
ctuellement  1,22  MdD  ,  attribués  aux  établissements  pour
ompensation  des  surcoûts  de  la  recherche,  auxquels
iennent  en  addition  les  0,15  MdD  des  crédits  des  PHRC.

Cette  nouvelle  approche  présenterait  toutefois  une
ifficulté  pour  les  budgets  des  établissements  hospitaliers.
n  effet,  à  défaut  de  la  compensation,  les  établisse-
ents  factureraient  à  la  recherche  les  surcoûts  et  pertes
’exploitation.  Là  aussi,  les  pratiques  internationales
ésolvent  ce  problème  en  attribuant  un  « overhead  »
« préciput  »)  significatif  aux  établissements  hospitaliers
ébergeurs,  ce  qui  a  un  réel  caractère  incitatif  pour  ceux-ci.
e  taux  de  préciput  pourrait  être  aligné  sur  celui  prévu
our  l’ANR24 dans  la  LPR,  soit  40  %,  taux  qui  s’appliquerait
 l’ensemble  des  1,37  MdD  de  financement.  Rappelons  que
lus  ce  taux  de  prélèvement  est  élevé,  jusqu’à  un  certain
oint  où  il  ne  pénalise  pas  la  recherche,  plus  il  est  incitatif

e Santé et a pour objectif le développement de leurs activités
pécifiques en recherche et innovation en santé.
23 Un exemple parmi tant d’autres: un simple contrat d’interface
vec un chercheur expatrié aux Etats-Unis permet de comptabili-
er dans le score SIGAPS du CHU toutes ses publications dans son
aboratoire aux Etats-Unis.
24 Agence nationale de la recherche
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our  la  structure  hébergeuse  de  réellement  favoriser  les
rojets  et  équipes  de  haute  qualité.

Comme  pour  le  NIHR  britannique,  un  quart  de  ces  cré-
its,  soit  342  MD 25, pourrait  être  en  mode  compétitif  et  le
este  attribué  sous  un  mode  contractuel  pluriannuel  pour
nancer  les  frais  de  fonctionnement  de  la  recherche  des
quipes  et  des  unités  de  recherche,  les  infrastructures  et
es  plateformes,  après  qu’ils  ont  été  évalués  (Fig.  3).

Ce  conseil  d’orientation  doit  rester  une  structure  légère,
ans  personnalité  morale,  qui  a  une  quadruple  mission  :

.  expliciter  la  stratégie  et  la  programmation  de  la
recherche  hospitalière  au  sein  du  MSS;

.  coordonner  cette  stratégie  et  programmation  avec  les
organismes  de  recherche  dépendant  du  ministère  de  la
recherche  et  au  sein  d’une  structure  de  coordination
commune  quand  cette  dernière  existera;

.  lancer  les  PHRC  suivant  la  stratégie  et  programmation
décidées  en  commun26;

.  préparer  la  contractualisation  pluriannuelle  (quinquen-
nale)  avec  les  établissements  hospitaliers  pour  les  crédits
MERRI,  avec  comme  premier  critère  la  qualité  scienti-
fique  et  la  pertinence  médicale.

En  termes  opérationnels,  et  en  coordination  avec  les
utres  organismes  impliqués  (cf.  infra),  les  choix  des  priori-
és  sont  de  la  responsabilité  du  Comité  d’orientation,  mais
elui-ci  délèguerait  :

 à  l’ANR  :  la  procédure  annuelle  des  appels  à  projets  com-
pétitifs  (PHRC,  PSTIC,  PRME);

 au  HCERES27 :  l’évaluation  de  la  recherche  des  équipes,
laboratoires,  plateformes  et  projets  au  sein  des  struc-
tures  hospitalières  pour  l’allocation  des  crédits  de  leur
contractualisation  quinquennale  des  MERRI.  Cette  éva-
luation  vise  à  permettre  aux  équipes  de  recherche  de
progresser  et  contribuerait  aux  décisions  prises  par  le  MSS
pour  l’allocation  des  moyens.

Le  MSS  resterait  le  décideur  final  d’attribution  de  ces
rédits.  Les  canaux  de  distribution  des  crédits  devront
tre  sécurisés  pour  que  l’intégralité  des  moyens  alloués
arviennent  à  leur  destinataires,  équipes,  laboratoires,  pla-
eformes  et  projets,  et  que  leur  engagement  soit  de  leur
eul  responsabilité,  dans  le  respect  des  règles  de  la  dépense
es  crédits  publiques.

La  création  de  ce  Conseil  d’orientation  de  la  recherche
ospitalière  apporterait  de  la  légitimité  scientifique  à  une
llocation  de  plus  d’un  milliard  d’euros  dont  la  distribution
ctuelle  est  contraire  à  toutes  les  normes  internationales,

e  MSS  gardant  un  contrôle  de  la  destination  finale  de  ses
rédits.  Cette  instance  serait  le  point  d’entrée  du  MSS  dans
a  coordination  de  la  recherche  en  biologie-santé  avec  les

25 Tenant compte du préciput de 40% revenant à l’établissement,
ela reviendrait à 205 MD en crédits alloués aux projets

26 Une variante serait que les propositions d’attribution de ces
rédits et de ceux compétitifs du MESRI dans le domaine de la
iologie-santé soient faites par une structure unique commune

27 Haut Conseil de l’évaluation de la recherche et l’enseignement
upérieur
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igure  3  Financement  des  MERRI  et  de  la  recherche  clinique  

onnées de  2019).

tablissements  dépendant  du  ministère  de  la  recherche,  que
e  soit  au  sein  d’un  institut  dédiée  à  cette  coordination  (cf.
es  scénarios  en  annexes)  ou  de  toute  entité  assurant  cette
ission.

e  contexte  de  la  COVID-19  doit  être  un
ccélérateur  plutôt  qu’un  frein  au  financement  de
a recherche  hospitalière

a  crise  épidémique  de  la  COVID-19  place  l’assurance  mala-
ie  à  des  niveaux  de  déficits  inédits,  peut-être  plus  de
0  MdD  toutes  branches  de  la  sécurité  sociale  confondues,
oit  deux  à  trois  fois  le  niveau  de  ceux  observés  après  la
rise  de  2008.  Ce  déficit  risque  de  s’installer  durablement

 ce  niveau  et  de  se  voir  augmenter  des  engagements  du
 Ségur  de  la  santé  » et  d’une  baisse  des  recettes  avec
’accroissement  du  chômage  et  des  faillites  d’entreprises.
ans  ce  contexte  qui  a  évolué  radicalement  en  quelques
ois  seulement,  l’affectation  de  60  %  des  1,37  MdD  aux

quipes  et  projets  de  recherche  risque  d’être  considérée
omme  un  déficit  supplémentaire  de  820  MD  ,  intolérable
our  les  établissements  de  santé.  Ce  raisonnement  est  en
artie  inexact  car,  si  surcoûts  il  y  a,  une  part  de  ceux-ci-
eront  payés  par  ces  crédits  alloués  à  la  recherche.

La  crise  de  la  COVID-19  a  montré  que  l’ancrage  de  la
echerche  à  l’hôpital  était  crucial  pour  la  santé  des  français,
l  est  donc  particulièrement  légitime  et  nécessaire  que  le
SS  soutienne  par  l’intermédiaire  du  budget  de  la  sécurité

ociale28 une  partie  de  ces  coûts  et  qu’il  le  fasse  ouverte-
ent  et  de  façon  vertueuse.

ynthèse
e  groupe  de  travail  de  l’Académie  considère  qu’il  est
ndispensable  d’affecter  directement  à  la  recherche  hospi-
alière  des  recettes  jusque-là  allouées  à  la  compensation

28 Le PHRC est financé par des crédits de l’assurance maladie
epuis sa création et des fonds d’action ont été introduits au sein
e l’assurance maladie.
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le  cadre  de  l’Objectif  national  des  dépenses  de  santé  (ONDAM,

es  surcoûts  et  des  pertes  de  recettes  liés  à  la  recherche
1,37  MdsD )  dans  les  établissements  de  santé.  Cette
ompensation  serait  assurée  mais  déduite  à  hauteur  de  40  %
es  crédits  de  recherche  ainsi  alloués,  selon  le  standard
nternational  incitatif  du  préciput  (« overhead  »).  Le  modèle
es  indices  SIGAPS  et  des  SIGREC  peu  discriminant,  mani-
ulable  et  induisant  des  effets  de  dispersion  délétères  des
oyens  de  la  recherche,  une  des  origines  du  décrochage  de

a  France  en  recherche  biologie-santé,  serait  supprimé  en
ant  que  méthode  mécanique  d’attribution  des  crédits.  La
ouvelle  procédure  d’allocation  serait  placée,  au  sein  du
SS,  sous  l’égide  d’un  Conseil  d’orientation  dont  la  stra-

égie  serait  coordonnée  avec  l’ensemble  des  acteurs  de  la
echerche  en  biologie-santé.

Il  est  donc  recommandé  au  MSS  de  réformer  la  subvention
ux  structures  hospitalières  des  moyens  de  la  recherche  cli-
ique  provenant  de  l’assurance  maladie,  dite  dotation  socle
es  MERRI,  soit  1,37  MdD  de  crédits  en  incluant  les  PHRC.

Trois  recommandations  précises  sont  explicitées  à  ce
ujet  dans  le  chapitre  suivant.

ecommandations

uatre  recommandations,  annoncées  dans  les  chapitres
récédents,  concernent  spécifiquement  le  financement  de
a  recherche  en  biologie-santé  par  les  deux  ministères
oncernés.  La  première  recommandation  est  destinée  au
inistère  de  l’enseignement  supérieur,  de  la  recherche  et  de

’innovation,  les  trois  suivantes  au  ministère  des  solidarités
t  de  la  santé.

ecommandation  1

MESRI)  Dans  le  cadre  de  l’augmentation  des  crédits  pro-
rammés  par  la  LPR,  le  domaine  de  la  biologie-santé  devrait

énéficier  d’une  hausse  des  moyens  qui  lui  sont  attribués  par
e  MESRI,  lui  permettant  de  progresser  à  terme  de  17,2  %  du
udget  de  la  MIRES  en  2020,  à  un  niveau  comparable  à  celui
ttribué  aux  principaux  pays  européens  (30—50  %).

1
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ecommandation  2

MSS)  Réformer  la  subvention  aux  structures  hospita-
ières  des  moyens  de  la  recherche  clinique  provenant  de
’assurance  maladie,  dite  dotation  socle  des  MERRI,  soit
,37  MdD  de  crédits  en  incluant  les  PHRC.

ecommandation  3

MSS)  Confier  la  mission  des  avis  sur  les  allocations  des
rédits  MERRI  socle  et  PHRC  à  un  « Conseil  d’orientation
e  la  recherche  hospitalière  » à  mettre  en  place  sous
’égide  du  Ministère  des  solidarités  et  de  la  santé  et  qui
onctionnerait  sur  des  évaluations  de  qualité  scientifique
t  de  pertinence  médicale,  en  coordonnant  en  amont  sa
tratégie  et  sa  programmation  avec  les  autres  acteurs  de
a  recherche  en  biologie-santé.  Supprimer  la  procédure
ctuelle  qui  repose  sur  l’application  mécanique  des  indica-
eurs  SIGAPS  et  SIGREC.

ecommandation  4

MSS)  Verser  aux  structures  hospitalières  un  préciput  aligné
ur  celui  à  venir  de  l’ANR,  soit  40  %  des  crédits  alloués  aux
quipes  et  laboratoires  qu’elles  hébergent,  que  cette  alloca-
ion  l’ait  été  de  façon  compétitive  ou  sous  forme  de  crédits
e  fonctionnement  pluriannuels  contractualisés.

Les  auteurs  de  ce  rapport  déclarent  n’avoir  aucun  lien
’intérêt  avec  ce  texte.
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